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FRANCE- ---  PARIS, 18 DÉCEMBRE.
On répandait nue nouvelle fort sérieuse et |<jui rentre

rait bien dans la politique anglaise. _ _ ■
On disait que si M. Ellice prolonge son séjour a Parts , 

s’est qu’il est chargé de faire ratifier par la France une con* 
mention intervenue a Madrid entre la reine et M. vil îers, 
ambassadeur d’Angleterre , d’après laquelle la Grande Breta
gne s’engagerait à fournir à Christine une armee de dix 
mille hommes, qui seraient entrenus et nourris aux fears de 
l’Angleterre, et qu’en outre l’Angleterre promettait davancer 
un million par mois à l’Espagne, tant que don Carlos ne, se 
serait pas retiré de la Péninsule.

En garantie du remboursement de toutes^ ces avances, 
l’Angleterre conserverait la possession de St-Sébastien.

Le journal ministériel termine ce soir la dépêche télégra
phique de Toulon du l3, que la nuit avait interrompue. 
Nous croyons devoir rétablir les lignes publiées avec leur com
plément. Le maréchal Clausel écrit au ministre; ^

« Je vous prie d’autoriser les travaux qui se font a Guelma 
pour niettreà couvert l’infanterie française. Vous verrez ce que
vous pourrez faire pour les Turcs et les Saphis.

» Les travaux pour réparer la plus grande partie des for
tifications de Guelma ne coûteront rien , et seront faits par 
les troupes, toutes remplies de zèle et de bonne volonte. 
Guelma est à ao lieues de Constantine; c’est un echelon 
utile pour arriver à Constantine, et un moyen de briser, 
d’affaiblir le pouvoir d’Achmet bey , et de s emparer facile» 
jnent de la capitale.

Un autre dépêche de Toulon , du i5 décembre, 4 heul'es
soir, porte: ,,, , ,

■ Mgr le duc de Nemours est arrivé en bonne santé a Dora 
du Sphinx, qui a mouillé h 5 heures. La quarantaine n’est 
pas fixée. Le prince a pris un garde de santé' à Mahon. »

__ M. le chef-d’escadron Richepanse, qui a trouvé la
mort sous les murs de Constantine, était fils du général de ce 
nom. I) avait gagné ses épaulettes de chef-d escadron au siege 
d’Anvers et celles de capitaine sur un autre champ de 
bataille.

__L’arméea perdu environ 1500 hommes, 13 prolonges,
a canons, iooo outils du génie ainsi que des machines de 
mineurs , une partie des caisses et effets d’ambulance, beau
coup d’armes , de caisses de fusils de rempart, 50 mille car
touches et presque tous les bagages particuliers ont été laisses sur 
le lieu du bivouac. Mais ce qui est à déplorer, c’est la néces
sité où l'on a été d’abandonner les blessés à la férocité des 
Bédouins. Chaque jour une partie des trainardsa subi le sort 
de ces premières victimes que le manque de transports a 
livré à la mort la plus cruelle.

__M. Edouard de Rigny adresse cesoirau Journal de Paris
une lettre où il est dit que le général son frère a écrit à 
M. le ministre de la guerre afin qu’une enquête solennelle 
fut faite sur sa conduite militaire.

__Plusieurs journaux annoncent une deuxième expédition
contre Constantine comme immédiate. Ces journaux ont été 
mal informés. On va procéder immédiatement à l embar

quement de nouvelles troupes pour l'Afrique , mais dans le 
cas ou l’on croirait devoir faire une nouvelle expédition , ce 
ne serait pas avant le mois de mai. (Correspondance.)

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Bilbao.

Rien de postérieur aux nouvelles de Bilbao du 12 que 
nous donnions hier. Nous lisons seulement dans le Phare 
que dans l’affaire qui a eu lieu ce jour-là, et qui s est termi
née à l’avantage d'Espartero, ce général a perdu un de ses 
aides-de-camp nommé Campo-Alaoge.

« Les divers renseignemens qui nous parviennent de plu
sieurs points de l’extrême frontière, dit le Phare, s accor
dent tous pour annoncer que les carlistes sont fort abattus 
par la perte qu’ils ont éprouvée depuis le coinm'encemen t du 
siège de Bilbao. Un individu venant de Durango évalue cette 
perte à 2,5oo hommes et affirme que les soldats commencent 
à murmurer de la longueur du siège , maigre les efforts inouïs 
faits par les prêtres pour exciter leur zèle. »

Le Mémorial bordelais dit que don Carlos est malade ; 
qu’il a été saigné le io , à Durango , mais que son état u a ce
pendant rien d’alarmant.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Un peintre jeune-Fiance. — Je réclame de monsieur 90 f. , prix 

convenu du portrait de sa femme.
Le mari. — J’offre (0 fr. pour le prix de la toile ; c’est tout ce que 

vaut ce barbouillage que j’abandonne , au surplus , de grand cœur , à 
monsieur , pour y contempler son ouvrage tant qu’il le voudra. Pour moi, 
je déclare que si ma femme ressemblait un tant soit peu à cette carica- 
tuie , je m’embarquerais demain pour l’Amérique, puisque le divoice 
n’est plus permis en France.

Le peintre. —Je regrette, monsieur le juge de paix, que le por
trait n’ait pas été apporté à l’audience, vous pourriez juger de visu 
que le portrait est une œuvre consciencieuse d'artiste , et non un 
barbouillage comme le prétend monsieur, qui n’entend rien aux arts.

Le mari. — Le voilà le portrait; je l’ai apporté. M. le juge de 
paix, veuillez jeter les yeux dessus. M. l’huissier, veuillez le placer 
un peu plus à droite; là, plus haut, un peu plus haut; penchez un 
peu; c’est bien Reganîez-bien, M. le juge de paix-, idOilst:. et mes
dames, regardez tous. Premièrement, il n’est pas ressemblant; se
condement, il est mal fait; troisièmement, il ne vaut pas six blancs; 
quatrièmement, jë n’en veux pas ; cinquièmement , voyez plutôt la 
gorge; faites-moi le plaisir , M. le juge de paix, d’examiner [a gorge; 
si ce ne sont pas de vrais ballons.

Le peintre. _ Je jure devant le dieu des arts et de la justice que
la femme de monsieur a la gorge pareille.

Le mari. _ Si c’est vrai, je paie le portrait mille francs. Je de
mande une expertise.

M. le juge de paix. — Faites attention , monsieur ; pour éclairer 1a 
religion de l’expert, il faudra qu’à côté du portrait comparaisse le mo
dèle , et si,.,.

Le mari. — Je ne crains rien, monsieur; je connais ma femme ; elle 
n’est pas capable de se contrefaire pour tromper la justice.

M. le juge de paix. — Vu ce cas, monsieur, nous ordonnons 
l’expertise, qui aura lieu dans mon cabinet, par M. L.... : c’est un 
peintre fort respectable, de plus de soixante-dix ans, qui décidera 
en conscience.

Le peintre. ■— Je demande que, le jour de l’expertise , madame 
ait la boulé de mettre le même corset qu’elle avait quand elle a 
posé.

Le mari. — Quant à cela , monsieur, vous n’avez rien à y voir ; c’est 
l’affaire de la femme de chambre.

porter deux ou trois œuillets passés ou un poignet plus ou moins 
ferme.

SOUVENIRS DU TEMPS DE L’EMPIRE.
On ne savait jamais à l’avance , dans le palais impérial, ni la semaine 

ni même le jour ou Napoléon quitterait sa résidence pour aller prendre 
le commandement de ses troupes ; il fallait que tous les officiers civils et 
militaires de sa maison fussent prêts a le suivre a I instant même car il 
n’avertissait ceux qu’il voulait emmener avec lui que quelques heures 
seulement avant le départ ; et comme on ne connaissait pas plus le lieu 
où l’on se rendait, chacun attendait patiemment que le grand maréchal 
eût transmis les ordres de l’empereur. Ces ordres une fois donnés, les 
préparatifs de voyage étaient bientôt faits : on était toiqours prêt a sui
vre Napoléon au bout du monde, s’il l’avait ordonne.

11 partait de préférence à Saint-Cloud, au milieu de la nuit ; une ou 
deux heures du matin était le moment qu’il choisissait. Il montait alors 
en voiture, accompagné seulement du grand maréchal ou du grand- 
écuyer . et franchissait avec la rapidité de l’éclair un espace de pres de 
■150 lieues en moins de trente six heures. , .

11 arrivait souvent que la marche ctel’armde était retardée de plusieurs 
heures, quelquefois même d’uue demi-journée , parce que Napoleon tra
vaillait ayec le duc de Bassano ou qu’il dictait à ses secretaires ; mais a 
ces mots: »Allons, la voiture! A cheval, messieurs. » prononces par 
l’empereur d’un ton sec et bref, tout le monde se mettait en mouvement 
comme poussé par une puissance électrique, et ce nrétait que dans-cet 
instant que l’on avait connaissance du lieu où on devait séjourner. Le 
crand maréchal, en son absence le grand écuyer, ou le major général, 
montait dans la voiture de l’empereur; quelquefois ils s y installaient
tous les trois ensemble. , ■ A

Un des aides-de-camp de service, a cheval, se tenait a la portiere 
gauche de la voiture, l’écuyer de service à la portière droite; les autres 
aides-de-camp, les écuyers, les officiers d’ordonnance, les pages des pi- 
queurs tenant en laisse les chevaux de main, le mameluck Rustan et les 
domestiques de la suite accompagnaient la voiture lout ce monde était 
immédiatement suivi d’une escorte de vingt-quatre chasseurs de la garde 
(les guides), commandée par un officier; on se précipitait ainsi comme 
un ouragan ; ou allait touiours au grand trot la nuit comme le jour; on 
parcourait ainsi jusqu’à huit, dix et même douze lieues d un seul trait. 
Ceux qui étaient forcés de suivre ce tourbillon, pendant la nuit surtout, 
étaient, comme ou doit bien le penser, assez mal a leur aise; la ou la 
roule était étroite, ils couraient, pour ainsidire, les uns sur les autres, 
avec une ardeur, un zèle qui avait quelque chose de brutal et de sauvage; 
malheur à celui qui n'était pas excellent cavalier ou parfaitement sur de

Le peintre , bas à un de ses amis. — Je suis floue, mon cher; tu 
; te fais pas d’idée de la différence de position que peuvent ap_

Le profond mystère qui, jusqu’ici, sc rattachait à la personne île 
l’auteur de l'attentat de la Banque de France , vient enfin de se dissiper. 
Voici ce qu’on raconte à ce sujet :

Quand le cadavre de cet homme fut transporté , vendredi 9 décem
bre, à la Morgue, on ne saisit sur lui aucun papier propre à révéler 
son identité; seulement un fragment de lettre , portant, dit-en , le 
timbre de Bourges, mais ne contenant d’ailleurs aucune autre indi
cation, fut trouvé dans l’une de ses poches, et fut précieusement re
cueilli par la justice.

Une commission rogatoire fut alors décernée par le magistrat ins
tructeur, M. Jourdain, et un agent de police intelligent ayant été 
dépêché dans le département du Cher , pour y découvrir l’auteur de ce 
fragment de lettre, et, par suite , pour connaître le nom de celui à qui 
elle avait été adressée, cette mesure de l’autorité a été couronnée d’un 
plein succès.

On a su de la sorte, en effet, qu’un individu dont le signalement 
coïncidait parfaitement avec celui de l’homme exposé à la Morgue , et 
qui exerçait, dit-on , dans le département du Cher l’état d’architecte, 
était parti depuis quelques mois pour la capitale, où il menait une vie 
assez misérable, et se livrait habituellement à la passion du jeu. Fort 
de cet indice, et voulant selon ses instructions, en vérifier l’exactitude, 
l’agent arriva à Paris accompagné d’un maréchal-des-îogis de la brigade 
de Bourges, qui connaissait particuliérement l’individu en question; 
et ce matin , à onze heures , M. le juge d’instruction Jourdain s’étant 
transporté a la Morgue , où le cadavre était encore -exposé nonobstant 
son état de putréfaction déjà avancé, le raaréclial-des-logis qui ac
compagnait le magistrat a formellement reconnu le cadavre. Nous ne 
dirons rien de plus aujourd’hui, pour ne pas entraver la marche de 
la justice.

Quoiqu’il en soit, après cette opération le cadavre a cessé d être ex
posé, et le mannequin en cire qui devait le remplacer, et qui déjà était 
revêtu des habits du défunt, a été, dit-on , enlevé de la Morgue et trans
porté à la Préfecture de police.

Il est inutile d’ajouter que la justice s’occupe plus que jamais de 
la recherche du complice , qui n’a rien de commun, quoiqu’un jour
nal l’ait avancé, avec le cadavre d’un individu trouvé , le matin 
même du crime , au bois de Boulogne, le crâne fracassé par un coup 
de pistolet,

—-> -
CONSTANTINE. >

Pour aller de Bone à Constantine, on compte deux jours et demi 
de marche pour un piéton, marchant, dans la belle saison , depuis lu 
lever du soleil jusqu’à son coucher. Les cax-avanes en mettent cinq, 
parce quilles s’arrêtent souvent. U parait qu'on ne trouve aucun vil
lage sur la route.

Dans la première journée on va à Scorte ou à Achourc, lieu où 
couchent les caravanes ; on traverse pour s’y rendre une plaine cou
verte de broussailles épaisses et où se voient des ruines romaines, on 
passe aussi une petite rivière. Les terres de ce côté sont bonnes et 
cultivées. Scorte est, selon toute apparence, une ancienne ville ro
maine, à en juger par ses ruines ; car tout ce pays a appartenu autre
fois à ce que l’on nommait la Mauritanie césarienne. Les tribus qu’on 
rencontre ce premier jour sont celles de Beni-Jacoub, Iioulad, Bous- 
sis. Les chameaux y sont rares , mais en revanche il y a beaucoup de 
bœufs. On y recueille du blé et de l’orge. Les chemins y sont assez 
praticables, attendu qu’il y a des sentiers et qu’on y trouve un frag
ment de voie romaine. Dans ces parages les lions, les tigres et les 
sangliers sont nombreux. L’aspect des environs est beau : on rencontre 
une mare et des ruisseaux. Scorte est dans le pays de Boussis

La deuxième journée, on va de Scorte à M’jezamar. Dans cette 
route on fait plus d'une remarque curieuse : d'abord on trouve une 
fontaine romaine, nommée -Anchouja, qui est située sur une éléva
tion , et pins bas on voit des bains romains ; ensuite on rencontre la 
Seybouse. Les bains dont nous parlons sont probablement ce que les 
Romains nommaient : aejuœ Tibilitance. Dans les environs sont des

«a monture , parce que , en tombant, le moindre risque qu’il avait à cou
rir était de se faire n loyer sous les pieds des chevaux, que leurs cavaliers 
n’auraient point arrêtés pour de semblables vétilles. On se pressait, on se 
précipitait pendant la chaleur, au milieu de la pluie , sur le verglas , à 
travers la neige , la poussière ou le brouillard, pour être toujours à la 
portée de la voix du maître, ou pour obtenir un de ses regards.

Ceux qui se trouvaient le moins gênés étaient l’officier d'ordonnance , 
le page, le piqueur et les deux chasseurs qui précédaient la voiture de 
cinquante ou soixante pas environ ; ceux-là , dis-je, n’avaient à craindre 
que d’être gourmandes, parce que, les postillons réglant leur train sur 
1 allure de leurs chevaux, Napoléon trouvait qu’ils n’allaient jamais assez 
vite. « Ils vont comme des poules mouillées I » s’écriait-il en frappant des 
poings sur les côtés de sa voiture; «nous n’arriverons jamais!» Puis, 
abaissant une des glaces de devant, il passait la tête par la portière et 
s’adressait lui même aux postillons : . Allons donc, allons donc, vous au
tres! est-ce que vous dormez? vous n’avancez pas , allongez donc!

dait
Si l’empereur (descendait de voiture , quatre guides 
terre , accrochaient la baïonnette au bout de la carabine, présentaient 
les armes et se tenaient autour de lui dos à dos ; mais aucun des offi
ciers de la suite ne bougeait de place, à moins que l’empereur ne le 
permit en disant : « Hors de selle , messieurs ! » Il sortait de voiture, 
lorsqu’il voulait respirer le grand air ou monter une côte à pied. Lors
qu’il vo ulait observer l’ennemi à Laide de sa lorgnette; le nombre de 
guides qui servaient de |alous était doublé, le carré dans lequel 
Napoléon se tenait s’élargissait d’autant et avançait, avec lui, selon 
ses mouvements , mais toujours à une distance de vingt-cinq ou trente 
pas. Loisqueles objets qu’il voulait reconnaître étaient par trop éloi
gnés , le page de service , porteur de la longue vue, la lui présentait 
sur sa demande; l’empereur la posait sur l'épaule de ce dernier, et faisait 
ainsi ses observations.

Cette nouvelle espèce de chevalet ne conservait pas toujours toute 
l’immobillité désirable , aussi l'empereur disait il à ce page d’un ton de 
gaîté mêlé cependant d’un peu d’impatience : a Tiens-toi donc, ne bouges 
donc pas.... Ah ça ! monsieur, voulez vous me faire l’amitié de rester un 
moment tranquille, si cela se peut. » Et puis , lorsqu’il était las d avoir 
fait poser son page , ou fatigué de regarder parce que le plus souveut 
il n'y avait rien à voir , il remettait sa longue-vue aux mains du page, 
en lui donnant sur la joue un petit coup du revers de la main, comme pour

le remercier de son obéissance et peut être bien de la patience qu’il 
avait montrée.

Dans une circonstance semblable, c’était, je crois, la veille ou l’a« 
vant veille de la bataille de Lutzen , l’empereur (toussant une recon
naissance , croit remarquer, au loin, quelque chose qui lui sembla 
extraordinaire.

— Monsieur, dit-il à celni des pages qui était le plus pres de lui 
piquez des deux , allez reconnaître ce que je vois là-bas et revenez 
vite, je vous attends ici.

Aussitôt le page enfourche son cheval et le presse si vivement que 
cavalier et monture roulent bientôt l’un sur l’antre. C’était au com
mencement du mois d’avril, il avait beaucoup plu la veille , ie ter
rain était glissant. L’empereur fait un a/r! provoqué par la crainte 
que le page ne se soit tué ; mais le voyant se remettre eu seUe aus
sitôt et courir de plus belle : « Le petit diable , s'écrie-t-il , un 
autre se serait cassé bras et jambes ; mais lui, bah 1 c’est une balle 
élastique. »

Il faut qu’on sache que cette syllabe ah ! prononcée a tout propos 
par l’empereur, avait, dans sa bouche , une foule de significations.

Un quart-d’heure s’était à peine écoulé, apres l’exclamation^ favo
rite de Napoléon, que le page était de retour ; mais il avait le visageé 
la poitrine et les bras tellement couverts de boue, que lui et son 
uniforme étaient méconnaissables. Il rend compte de sa mission : ce 
que Napoléon avait pris de loin pour un détachement de cosaques 
au repos n’était autre qu’un bouquet de broussailles que le veilt agi
tait mollement. Un peu confus de sa méprise, il change aussitôt de
propos : ij.

— Dans quel état, monsieur, vous présentez-vous devant moi, dit 
Napoléon en tachant de dissimuler le sourire que la tenue de son page 
provoque sur ses lèvres

—— Sire, répond le jeune homme tout froissé de sa chute , pour 
mieux exécuter les ordres de votre majesté , j ai voulu pousser un pou 
mon cheval, les jambes de devant lui ont manque, et....

— Et patulrasl s’écrie Napoléon, vous êtes tombé comme un ma* 
ladroit ; je parie que c’est- encore la faute du cheval.

— Sire, je puis assurer à votre majesté que tout à l'heure ce n’a 
pas été la mienne.

_J’en étais suri. Si , monsieur, c est de la vôtre, parce que
celte fois, je ne vous avais pas dit d’aller ventre « terre.



: IÉ ï CRITIQUÉ.

. - celle* d’Hamman Mishoute (ancienne Tibilis). De
TZrI Ät Spouse est Guelma (Gahna) ancienne Cala,na, où 
il v a beaucoup il ruine*. Les eaux d’Hamman sortent de terre en 
bouillonnant; elles sont si chaudes, qu’on peut y faire cuire des œufs.
11 paraît que ce lieu était très-fréquenté autrefois et embelli,, car 
„voit encore les restes d'un arc-de-triomphe, des< salles de 
? ctatnes La crédulité populaire fait mille fables a legaid des 
£ d'eau qui ont différensPbruits, et qui imitent le cri du chameau 
des poulets ou des enfans à l'école, selon que les d npgre
ou moins bon état. Parmi ces statues éparses , on en joh une de negre
qui joue du tambour de basque , et un 'j0" «“/ ^nsC viyent les 
’ On rencontre dans cette journee-la pUmeu« «bus ^ ^
unes dans des Tillages, les autres •»» éférent vivre ainsi, parce 
kabil» et les autres arabes. Ce P ^ loin leurs trou-
qu’ils sont riches et quids P“ 4 , £st étôunë du luxe qui
peaux. Leurs tentes sont tres-granues, <-
s’y trouve. côtés. Il faut toujours voyager le, V ■"ÄiÄ» « to bto dm., il « trn
fusil sur l p ule , ^ des amis > si pon veut y recevoir lhospi-
ÏÏS convenablement. Comme il y a des marchés dans les tribus 
evft là crue les malfaiteurs guettent les gens qui ont de Urgent Les 
bons là tigres et les hyènes se rencontrent fréquemment; la chasse 
(îuon fait aux premiers"exige beaucoup de ruse; ees animaux crai
gnent les pierres et non les balles, et ne veulent pas être regardés 
en face. Il y a dans ces parages peu de montagnes, si ce “.«f 
d’Avtyad (l’Tayard), qui est cultivée, productive en fruits, et babitce 
nar des Kabils, montagnards belliqueux.
P La troisième journée, on quitte M’jezamar et on se dirige sur 
Ouad-Zenati (Zenanti). A droite on voit des montagnes, et a gau
che la plaine et quelques montagnes aussi. Ces montagnes se voient 
en partant de Bone. Ouad-Zenati est un beu ou il y a, de 1 eau et ou 
les caravanes font balte. Le pays est assez triste ; on y recueille du 
blé, de l’orge. Les moutons, les bœufs et les chevaux y sont communs.
L Q^TtrièlàTjournée^De Zenati à Zouvzouf (Fontaine), pays à peu 
près plaine, dépouillé d’arbres. On y trouve des bevres en quantité. 
Le terrain est sec ; il est habité par des Arabes qui sont presque tous 
cavaliers. Les troupeaux du bey puissent dans ces parages. H y a de
^Cinquième journée. On arrive vers midi à Constantine, qui est ba
ie comme Alger . excepté que les maisons ont des toits, attendu que 
e pays est froid et qu'en hiver il y tombe de la neige. 11 y a dans 

cette ville plus de population qu’à Alger, So.ooo âmes a peu pres. Les 
rues sont étroites; on y voit beaucoup de boutiques, enpaitie tenues 
par des juifs; les Européens y sont en petit nombre. Des barbiers,

' des marchands de liqueurs qui font le débit en cachette voila ce qu on 
remarque en plus grand nombre. Les femme, «ont cachées et marchent 
oiiées ; la ville est située sur un rocher et n a pas de rempart. Ce ro

cher est si haut, que les femmes qu’on précipite (pour adultere ou 
autre crime) sont brisées ou dépecées ayant d arriver dans la riviere 
qui coule au pied et qu’en nomme le Roumel. Il a quatre portes
principale» , dont trois se touchent.

Constantine a peu de canons et est dominee par une montagne éle
vée de 6oo mètres, mais qui paraît être encore a une assez grande 
distance. De l’autre côté, au sud, il y en a une autre non moins 
haute ; mais partout il faut redescendre pour gravir le rocher sur lequel 
est la ville, et que les eaux du Roumel et du Bouamerson environnent
6n Cette Uvillertétait autrefois l’ancienne Cirte, capitale de la Nurai- 
die- puis sous Caligula, chef-lieu de la Mauritanie césarienne. Elle 
fut au quatrième siècle rebâtie et embellie par uue sœur de Constan
tin et prit le nom de ce prince. Les Arabes s’en emparèrent en 
708 et la possédèrent jusqu’en i5ao , époque a laquelle les Algeriens 
en devinrent maîtres. C’était la patrie et la residence de Massimssa 
et de Jugurtba. Les aqueducs, les citernes, les arcs de triomphe, les 
fontaines, les ruines de tout genre qui y subsistent attestent le pas- 
sage du peuple-roi.
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néglige de retenir. Lafont est pour ainsi dire engagé ; 
MuieT Dérancourt et uue cantatrice en réputation viendront 
tenir l’emploi de première chanteuse à roulades. Monsieur 
et Mme Page nous restent ; Renaud nous reste aussi, et Mlle 
Varin a contracté un engagement de trois ans. Douze jeunes 
et jolies choristes étrangères ont été, dit-on , engagées; et un 
correspondant habile est à la recherche de quelques voix 
d’hommes pour que nos chœurs soient chantés d’une ma
nière convenable. (G. des Théalies,

_ Les avocats du barreau de Bruxelles se sont reunis
hier matin pour élire -deux nouveaux membres du conseil 
de dicipline de l’ordre des avocats, en remplacement de 
MM. Blargnies , nommé conseiller , et Jottrand , démission
naire. MM; Theyssens et Lavallée ayant réuni le plus de voix, 
ont été nommés membres du conseil.

BELGIQUE.
Bruxelles, 19 décembre (trois heures. ) — Les fonds espagnols 

ont donné lieu à quelques transactions pour la liquidation de de
main. Les obligations Ardoin, faites à 19 7 [8, sont restées à 19 
3i4 cours. Mutualité, 113 j,8 argent; u4 papier. Actions réunies, 
10a, toa n4 H2 8j4 argeut. Point de cours d’Anvers à cause du
brouillard. ,

Amsterdam, 17 décembre. — Dette active 2 it2 p c. »3 3iib i[8, 
5 p..e. 99 i3p6 15j 16, billets de chance 22 7pi6, syndicat g3 7[8, 
Société de'commerce 178 1,4» Ardoin pieces de 85 iiv. 19 dl4 
brésiliens 83 i,4, russes io3 118.

La société théâtrale est déjà en relation avec des ar
tistes* distingués pour remplacer ceux que M. Bernard a

distilleries.
On vient de distribuer le rapport fait par M. A. Duvi- 

vier , ex-ministre des finances , au nom de la commission 
spécialement chargée d’examiner les modifications propo
sées parle gouvernement à la loi du 18 juillet i8o3, sur les 
distilleries.

Ce rapport, résultant d’une double enquête a laquelle la 
commission a cru devoir procéder, est volumineux ; il con
tient de -nombreux et intéressants détails sur une branche 
industrielle, embrassant l’agriculture et le commerce. Nous 
pourrions le reproduire en entier, et pour l’analyser il nous 
faut plus de temps que nous n’avons eu depuis qu il nous a été 
remis.

Voici le texte du projet de loi proposé par la commis, 
aion :

Les dispositions de laloi dul8 juillet t833 sur les distille
ries sont modifiées de a manière suivante:

Art. Ier- La quotité en principal de l’accise établie par 
l’art. 3 de laJite loi est portée de 22 à 3o centimes sur tous 
les vaisseaux imposables

Art, 2. Le séjour des matières dans les cuves de vitesse, 
alambics , condensateurs et colonnes distillatoires, n’est per
mis que durant les travaux de la distillation.

A partir du moment de la mise des matières fermentées 
dansles alambics, ^colonnes distillatoires, cuves de vitesse 
et condensateurs , jusqu'au moment de leur ébulition, le 
vaisseaux à trempe, à macération et à fermentation, de 
vrout présenter uu vide égal à la quantité de ces mêmes 
matières.

Néanmoins , oa peut faire séjourner des matières dans 
les vaisseaux préinentionnés, en tout temps, en les déclarant 
à l’impôt. r

L’ébulition des matières existe du moment qu’il y a écou
lement de flegme par le serpentin.

Tout dépôt de matières contenant des substances alcooli
ques dans les cuves de vitesse et condensateurs est défendu 
pendant la durée des rectifications.

La capacité de la cuve de vitesse et du coiulensatenr ne 
pourra dépasser celles de l’alambic et de la colonne distilla- 
loire servant à la distillation.

Art. 3. Aucune déclaration faite en vertu de l’art. 17 de 
laloi du 18 juillet, à l’effet de rectifier les eaux-de-vie, ne 
sira définitivement admise qu’après que les employés du 
service actif de l'administration auront constaté, dans le lieu 
du dépôt du liquide, qu’il consiste-réellement en eau-de vie 
détériorée ou en eau-de vie affaiblie par evaporation au-des
sous de 45 degrés de l’alcoomètre de Gay-Lussac à la tempé
rature de i5 degrés du thermomètre centigrade.

Art. 4. Le montant des droits pour les cas énoncés à l’art. 
27 de la loi du 18 juillet i833 est évalué à neuf francs par 
hectolitre d’eau-de-vie marquant 5o degrés de l’alcoomètre de 
Gay Lussac.

Art. 5. Les pénalités prononcées par l’article 40, «° 9> delà 
loi mentionnée à l’article précédent sont applicables aux 
contraventions commises aux dispositions de larticle 2 delà 
présente loi.

Art. 6. Les peines statuées par le n° 14, arL 49 l‘e ,*01 
précipitée sont applicables à tout dépôt de matières trempees, 
macérées ou fermentées , chez un bouilleur ou distillateur.

Art. 7. Sont abrogées toutes les dispositions de la loi du 
18 juillet i833 , contraires à la présente loi

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
Séance du i9 décembre. — La séance est ouverte à une 1 eure et de»

,S* L e* 3p roces-vè ribal" 'de ' 1 a séance de samedi est lu et adopté.

Les pétitions adresses à la chambre sont, apres analyse , renvoyées
àla commission chargée d’en faire le rapport. . ■

M de B ehr Farm? les pétitions dont vous venez d entendre le rap
port il en est une des élèves de Recede veterinaire de Liege, qm 
demandent .un jury spécial d’examen. Je demande que la commission soit
invitée à en faire an-prompt rapport. ,,

M leministre de l'intérieur. Ln pro,et de lo, destine a combler cetle 
lacune est préparé , et j’espère pouvoir vous le présenter mceasam-

"‘"p’ lè président. Les sections ayant autorisé la lecture d’une 
proposition, qui a été déposée sur le bureau, la paiole est a M.

H>ll Replia donne lecture de cette proposition , cp.i a pour but d’opérer 
un changement dans la classification des tribunaux. ,

M le ministre de la-zuerre presente un projet de loi fixant a H 0,000 
hommes le nombre del’effectif de l’armée et a I 2,OÜU hommes celui
des milicieus qui seront appelés sous les drapeaux.

Il présente également un projet de loi allouant au département de la 
guerre un crédit provisoire de cinq million» de francs pour les dépenses
de* deux premiers mois t837* • » i »

Le ministre demande que la chambre examine le plus promptement 
pos.ible ces projets. Ils sont renvoyés a la section centrale dirigée de 
l’examen des budgets.

M. le président. La parole est à M. Dumortier pour une motion

M D timonier Nous avons vn dans le= journaux d aujourdbui que 
les soldats hollandais étaient venus s’emparer de militaires sortis de Maes- 
tricht que les gendarmes avaient saisis sur notre ternioire. il paraitque 
pour se donner un grand air de triomphe le général Dibbetz est so.U 
avec 500 hommes d’infanterie , l5o cavaliers et 4 pièces de canon pour 
reprendre su. notre territoire les officiers hollandais qui avaient été ar
rêtés sans passeports. C’est une violation flagrante de nos droits. Je 
désirerais savoir quelles mesures ou a prises pour prévenir le retour de

PaQuand on a fait une révolution, il faut savoir la faire respecter. Il 
ne faut pas que le roi Guillaume s’imagine qu il est notre maître et 
qu’il peut impunément humilier la Belgique Je demande ce que le 
ministère a fait pour venger le nom belge et la dignité nationale indigne-
ment outragés. . ,, . ..Â «

M leministre de l'intérieur. Il n’est .ne trop vrai qua la suite de
rr» • 1 11   2 _ : m. .-.n». rlonv erprt fl a r niPS

rons plus ni l un ni 1 autre.
fjgiLe page alla se faire saigner , sur le conseil qu on lui en donna , el 
force fut à lui de garder le lit pendant plusieurs jours , tant il s’étail 
meurtri dans sa chute, et tout en le' voyant s’éloigner, Tempereui

M. le ministre aetiiue.rieui.i-i .«v —-r ........i, .
i’arrestatiou de quatre officiers hollandais opeiee par deux gendarmes 
à l’auberge de Tourne Bride, commune de Lanaken , et a la suite du 
transport de ces officiers dans la commune de Reikbem, un détache
ment de la garnison de Maestricht afait une sortie et a pénétré jus. 
que dans cette commune , hors du rayon stratégique. .

Ce détachement, qui s’est montré en dehors du rayon stratégique , 
était composé d’un escadron de .hussards. In ce qui concerne 1 infan
terie et les pièces de canon dont l’honorable préopinant a fait men
tion , il semble, d’après le dernier rapport, quelles ne seraient pas 
sorties du rayon stratégique. Quoiquil en soit, la violation du terri
toire n’en est pas moins flagrante. Le détachement ayant envoyé un 
parlementaire, et la gendarmerie ne se trouvant pas en force, a été 
obligée de laisser partir les officiers quelle avait arrêtes. Il sont îe- 
tournés avec l’escadron bolland .is dans la ville de Maestricht.

Uue réclamation a élé adressée au général Dibbets , et la réponse a 
été que le général Dibbets ne reconnaissait pas de rayon stratégique 
déterminé: cette protestation nous la considérons comme inadmissible, 
comme contraire a la convention du 2i mai, je dirai même a la con
vention de Zonhoven. En effet, si une telle p.étcntion pouvait être 
admise, il s’ensuivrait que réciproquement les troupes belges pour- 
raient stationner «us .les remparts de Maestricht, et que ce que 
la convention de Zonhoven a voulu prévoir serait uns en question. 
Ainsi , selon que les troupes belges ou hollandaises seraient en force , 
telle ou teile commune serait occupée par les troupes belges ou hol
landaises. * .. , ...

Dans cet état des choses nous avons cru que la premiere chose a taire 
était de s’adresser aux puissances signataires du 21 mat. C’est par 
cette convention que les puissan ces avaient mis .fin aux, mesures qu elles 
avaient prises contre la Hollande, sous la condition bien expresse que le 
statu quo serait entièrement conservé et qu’aucun acte d hostilité Ke 
serait commis de la part de la Iiol.andc contre la Belgique. La Belgi

que ayant adhéré à traité , notre premier devoir a ce été de porter 
cette atteinte à la connaissance des deux hautes puissances contrac
tantes pour réclamer leur intervention , afin qu’a I avenir -de paieils la ts
ne se renouvellent pas. .....

M. Gendebicn. Si le -gouvernement se conduit ainsi a propos d une 
violation de notre territoire, qu’avons-ncus besoin d une armée f Ne 
l’a-t-on pas déjà assez exposée aux affronts les plus humihans . Croyez- 
vous qu'en ne l’opposant pas aux Hollandais vous laverez 1 allions 
qu’elle a essuyé lors du siège d’Anvers, auquel elle n’a pas concourru . 
Elle est supérieure à l’armée hollandaise et on fait tout pour taire 
croire qu’elle lui est inférieure. Voilà du moins ce que croiront les 
hommes qui ne raisonnent pas , et il y a beaucoup d hommes qui ne 
raisonnent,pas dans l’armée. . ,

L’orateur termine en blâmant le recours aux puissances alliées dont « 
parlé M. le ministre de l’intérieur , et en conseillant l’envoi a la irontiere 
de deux ou trois escadrons.

M. Dumoilierii 
taires sans aucun-------- ,-
d’empêcher le retour de pareils faits.

M. Dcsmet. Pourquoi n’a-t on pas f ut conduire aussitôt dans Unie 
rieur les officiers qu’on avait arrêtés. N’étail-ce pas engager en que

Puis laissant un libre cours à sa gaîté , il ajouta avec un ton de com
misération et de bienveillance tout à-la-fois.

_Allons ! cela ne sera rien , Ya te reposer , et demain nous n’y pense
rons plus ni l’un ni l’autre.
- - " R ' - !----- sur le conseil qu on lui en donna, et

s’était 
leur

hocha la tête , en disant au prince de Neufchàtel d’im ton presque 
attendri : « Mais voyez donc Beithier, comme le pauvre enfant est 
fagotlé ! risquer de se tuer pour mieux exécuter mes ordres1... Tous 
sont de même ! C’est égal , j’ai bien fait de n’avoir pas l’air de m’api
toyer; il ne faut pas gâter ces petits gaillards-là ! » Et il répéta en- 
cot e : Pauvres enjanls ! mais alors il y avait comme des larmes dans
sa voix. ... .

Avant une affaire sérieuse , ou lorsque les circonstances obligeaient 
Napoléon à rester quelque temps eu plein air soit de grand matin , 
soit le soir , les piqueurs et les domestiques de l’escorte lui préparaient 
un grand feu , toujours nourri | ar une quantité de bois extraordinaire : 
des branches d’arbres tout entières , des bûches énormes, et jusqu’à 
des poutres , étaient embrasées.
.Là , Napoléon se promenait en rêvant, tout seul , ou en sifflant , ou 

bien il causait en attendant que le bruit du canon ou tout autre si
gnal convenu d’avance se Üt entendre de la part des chefs de corps. 
Lorsqu’il s’ennuyait, il prenait du tabac , lançait ça et là , avec ses. 
pieds , des petits caillous ; le plus ordinairement, il poussait le bois 
et attisait te feu avec ses bottes, de telle façon qu’il les brûlait toutes 
par le bout.

Lorsque Napoléon dispensait quelques faveurs, telles que grades, 
titres , décorations , etc , on devait s’attendre à quelque affaire seneuse 
prochaine. Le prélude le plus certain d’une bataille était laievuedes 
régiments récemment arrivés ou les harangues aux troupes. Toujours 
les paroles de Napoléon produisaient sur le soldat un effet magique ; 
niais de toutes les scènes bruyantes et dramatiques qui se passaient^ 
journellement en campagne, celle de la remise de l’aigle à un nou-> 
veau régiment laissait dans les esprits une vive impression.

Le jour ßxd pour cette solennité, où Napoléon allait en personne ,' 
et comme en cérémonie, donner le baptême du drapeau à de jeunes' 
soldats, ce jour là, dis-je, de grand matin , le régiment se rendait,', 
dans la plus belle tenue à l’endroit qui lui avait été désigné à proxi 1 
unie du quartier-gèuéral, Se tonner eu trois colonnes seiréta'i'Jpl» trois

fronts tournés vers le centre, le quatrième devant être rempli par 
l’état major-général et la suite de l’empereur. Aussitôt que Napoléon 
arrivait, le corps d’officiers se mettait en avant sur un seul rang , 
tandis que lui s'avançait seul, monté sur une de ses jumens couleur 
chamois. De cette façon, il se faisait distinguer d'autant mieux, par 
la simplicité de sa mise que tous ceux qui l’accompagnaient, con
trastaient singulièrement avec -lui par leurs briîlans uniformes ba
riolés de nombreuses eécorations et largement brodés d or et daigent 

Après avoir pris les ordres de l’empereur, le prince de Wag ram , 
en sa qualité de major-général, mettait pied à terre_ et faisait dé
ployer le drapeau qu’a cet effet on sortait de son étui de peau, de
vant tous les officiers en ligne, le colonel à la droite, et ainsi de

.... -pproché de quelques pas--------- - . ,
découvrant , saluait le drapeau, ôtant son gant , élevait ra main droite 
vers l’aigle , et, d’une voix solennelle et accentuée , il prononçait a 
peu près ces paroles ; _ ,

Soldats je vous confie l’aigle Français! je le. confie a votre valeur 
et à votre patriotisme 1 il vous servira de guide et de point de ral
liement! vous jurez de ne l’abandonner jamais! vous jurez de vivre 
et de mourir pour lui i vous jurez de préférer la mort au déshon
neur de le voir arraché de vos mains! vous le jurez tous!..-.

Et Napoléon appuyait surtout sur ces derniers mots; vous le jurez. 
avec un ton tellement énergique , qu’il devenait en quelque sorte un 
signal auquel tous les officiers agitaient en l’air leurs épées , et tous 
les soldais, avec un ensemble parfait, s'écriaient a Oui, osi, nous 
le jurons ! » Après quoi Bertbièr remettait l'aigle aux mains du 
porte-drapeau uu régiment, qui se formait en coionne , serrait les 
rangs et défilait devant Napoléon , au bruit de la musique et des 
cris mille fois répétés de vive l'empereur! poussés arec une sorte de 
frénésie. Le jour même le colonel invitait à sa table tous ses officiers, 
double ration de vivres et de liquides était distribuée à chaque homme 
du régiment. Inutile de dire que le soir, les trois-quarts des soldats 
étaient ivres d’entbousiasme et d'eau-de-vie , tant ils avaient poussé de 
yival et bu à la santé de lemperenr.
î 11 arrivait quelquefois que , pendant le défilé des parades , de sim- 
iples soldats ( après toutefois en avoir obtenu la permission de leur 
icO;unel) sortaient des rangs et s’adressaient directement à i’empe-
i q'V pour cUaumd« dç l’ayaucemeut ou t'éclairn; ia ciois lors-
il - ‘ ,

i escadrons.
r insiste sur la convenance de prendre des mesures mill- 
in retard , à L’effet de venger la violation du territoire et

qu’elle leur avait élé promise. Dans ce cas, le pétitionnaire pré
sentait les armes de la main gauche eu portant le revers de la dro 
au front.

— Sire, disait il, j’ai mérité la croix !
— Comment cela? répondait Napoléon en souriant.
Alors le prétendant racontait avec force détails les affaires aux 

quelles il s’était trouvé, ce qu’il avait fait, le nombre des blessures 
qu’il avait reçues. Napoléon ne lui laissait jamais chercher sa nar 
ration et l’interrompait eu lui demandant : Combien de service, a a 
nées de grade? Site solliciteur répondait avec bnevete et catégo
riquement, Napoléon faisait approcher le commandant de son batail
lon puur lui donner sur-le-champ des renseignemens , et s ils se trou
vaient en rapport avec ce que le soldat avait avancé, U dnai 
un aide-de-camp : a Prenez lo nom de cet homme, a Puis , s adressait 
au solliciteur, il ajoutait : «C’est bien, mon brave , on y fera droit 
Daus ce cas, U brevet de chevalier de la Légiou-ilHonneur ne se 
sait pas long-temps attendre; dans le cas contraire et lorsque Napote 
jugeait que les droits exposés par le solliciteur nelaient Pa^ cn . ., 
assez positifs, sans vouloir le décourager par un refus, ,il.lut repon^ >
avec un sign* de tête amical ; « C’est bon , c’est bon ; nous avons le temps,

0II)ansraune circonstance semblable , un vieux capitaine qui avait fait 
toutes les campagnes de la révolution , et qui n était pas enl “‘' J" * 
s’avance et demande à l’empereur la croix en ajoutant, c0 - ,.a
ton de reproche ; « Sire, ou nie la doit, je la veux , il me »

I0‘!:E1i bien, capitaine, ne nous fâchons pas , je verrai cela.
— Sire vous pouvez voir tout de suite : tenez . .
Et entr’ouvant son uniforme , il présente à l’empeieur sa poitnnc eu.

blée d’honorables blessures „x-rehnnt à maîtriser son— C’est tout vu! s’écrie l’empereur en che‘chant a maîtriser »
Imotion . . Prince de Neufch.tel, le bre.et de chmherde to

i. T1™ •TbtJ.'.Â
de Berliner une invrl^Uon n dîucr pour ^Vicë i droite 

“J rwrde Pé?atmaior général En dépliant sa serviette, q^1'
qneCcbo»e s’est échappé: c’est son brevet de légionnaire qui déjadut a

été expédié- '



H UtIQÎÎfi. ■y^aaBetr-^

<jue sorte la garnison à les enlever que les détenir si pres delle . 
Et ne pourrait-on pas supposer qu’il y a eu à cet égard compérage 
entre les gendarmes et la garnison? J’approuve la réclamation que 
Je gouvernement est dans l’intention d'adresser* aux puissances alliées. 
Je demande que le gouvernement prenne toutes les dispositions neces
saires pour que pareille chose n’arrive plus.

M Félix de Mérode Si l'on veut parler de 1 affaire assez fâcheuse 
arrivée à Maestricht, il faudrait au moins, savoir positivement com
ment les choses se sont passées J'ai entendu dire que deux ou trois 
officiers de la garnison de Maestricht, étant sortis de la ville, non pour 
■envahir le territoire mais pour se promener, car ils étaient sans armes, 
ont été arrêtés par nos gendarmes. Je sais que si le général Dibbetz vou
lait crue le rayon stratégique s’étendit j usqu’à Bruxelles, ou tout autre 
»oint intermédiaire quelconque qu'il est inutile de déterminer ce serait 
inadmissible. Je n’admets pas cette prétention. Mais il est de fait que le 
rayon stratégique de Maestricht n’a jamais été délerminé. Je 1 ai entendu 
■dire aux autorités militaires. D’ailleurs, on ne peut dire que des officiers 
qui sont venus sans armes se promener dans les environs de Maestricht. 
auraient envahi notre territoire. Car, il ne faut pas exagérer les iaits Ces 
officiers ont été conduits à Kaickera. A cet égard , je trouve l’observation 
de l’honorable M. Desruettrès fondée Je ne conçois pas quon ait détenu 
ces officiers si prés de Maestricht. C’était en quelque sorte , mie invita
tion à la garnison de venir les délivrer.

Au reste , -»mus avons besoin d’autres renseignemens. On parle de 
■mesures militaires. Mais si l’on fait attention a la force de la garni
son de Maestricht, il faudra donc envoyer la des forces considerables. 
Enverra-ton un ou deux bataillons? Mais ces forces seront tnsuih-
santés. Je crois que c’est fort mal entendre l’honneur national que

nouvel ordre, 
l’ordre

de proposer de pareilles mesures. 11 me semble que jusqu’à nouvel 
il faut attendre le résultat de ce'qui a été fait et passer a 1 objet de
dujj[“Bumortier Je suis étonné d’entendre un ministre du gouvernement 
chercher à justifier une violation du territoire, en disant que les officiers 
hollandais sont venus se promener sans armes sur notre territoire et 
sans aucune intention de l’envahir. Je prie l'honorable membre dal
ler se promener sur le territoire hollandais sans armes et sans inten
tion de l’envahir ; il pourra bien recevoir une leçon de ministre d état; 
il apprendra comment on venge la dignité nationale et une violation
de territoire . . . , ,- „

M F. deMerode.fi n’y ancune comparaison entre une violate n de 
,territoire et la promenade que veut bien me conseiller 1 honorable 
préopinant. Il est cei tain que si un Belge , et moi en particulier y j a- 
lais ne promener en Hollande, je pourrais bien ne pas revenu ici. 
Mais remarquez que la position de Maestricht est exceptionnelle. J a. 
toujours regretté que nous n’ayons pas pris Maestricht au moment de 
la révolution; mais c’est un fait consommé. Nous ne po sedons pas 
Maestricht; le rayon de la place n’est pas déterminé. Des lors , on 
ne peut considérer-comme une violation de territoire une promenade
des officiers hollandais dans les environs de Maestricht.

Pour moi, je persiste dans mon opinion opjiosee a ce le de M. Du- 
mortier. Je n’engage pas le gouvernement a prendre les mesures in
diquées pareet honorable membre, parce qu’elles sont ou trop faibles
'0,MtrC/e mtniluTdc la guerre. On a dit que l’honneur de l’armée 
était engagé. Je repousse cette prétention ; si 1 armée s était trouvée 
même de repousser les Hollandais, elle »’aurait fait. jOn a regarde 
comme une atteinte à la dignité nationale que dans les conferences 
de Zonhoven on ait traité avec un simple officier hollandais au nom 
-du roi. Ceci est inexact, on n’a pas traité au nom du roi ; mais au 
®om du chef de l'état major de l’armée. . . *

M. Gendebieii. On n’accuse pas l’armée; on se plaint de ce que le 
gouvernement permet aux troupes hollandaises de violer e erri oir 
-Nous ne demandons pas non plus qu’on envoie deux ou trois esca- 
tirons s’exposer an canon de Maestricht ; mais puisque le general Dib
betz méprise le ravon stratégique, on doit adopter des mesmes pro
pres à faire respecter les traités, sauf à recourir apres aux puissan-
CeOn'ateditrquc ce n’est pas la faute de l’armée ; mais personne ne 
prétend une chose pareille ; on la plaint , a« contrarie, du rôle quon 
lui a fait jouer 

M. le ministre
betz méconnaissait le rayon stratégique
-cette circonstance. Quoiqu’il en soit , - * jc3 rel;llions qui
-que l’ariestation des officiels neut pas eu lie , ,, , ■ , * •
existaient depuis quoique temps entre Maestricht et la Belgique et qui
tendaieui toujours à b’aoiéîiorer. H nen est pas ni© * 1 ,
talion a été faite légalement et avec droit , et que 1 J®"“*
hollandais constitue une infraction aux traites. On a Amande p quoi 
la gendarmerie avait transporté les officiers a , , , .
^intérieur du pays; ceci provient dune îinprév y 1 P . ’
il, n’ont pas cru devoir s’attendre à ce que la force armée v.end.a.t les

MM.‘de Brouckère. Si je n’ai pas pris Va parole plus tôt , c’ert que si^je 
voulais dire mes pensées sur le rôle qu on fait jouer a 1 au niée et su. la 
manière dont on défend le pays, je devrais dire des choses qu il sei ait 
peut être imprudent de dire publiquement , et sur lesquelles je m ex 
cliquerai quand l’occasion s’en piésentera. . . . , , .P Mais je dois répondre quelques mots à M le ministre : le général 
Dibbetz reconnaît en droit le traité conclu , c est possible, mais li ne e 
reconnaît pas en fait ; et que nous importe quon reconnaisse un traite 
-en droit .lorsqu’on ne- l’observe pas? Car sans parler delà circonstance 
présente , vous venez d’entendre que le gouverneur de Maest.icbt ne rtr 
-connaît pas le rayon stratégique; ainsi donc les Hollandais pouiraient 
se promener dans le pays jusqu’à ce qu’on les arrêtât? ce n’est pas a ms,
que vous entendez les traités. ___.

Mais je prends les choses de plus haut, et je dis que le gouvernement 
1 1 ■ ■ *• - — m’il a donné lieu a ce qui s est passe.

fanterie, qui les accompagné lit, s’arrêta à l’extrémité du rayon 
stratégique, qui ne fut } mint dépassé, et y attendit leur 
retour. Telles sont les ciroc-nstances exactes de ce fait, dont 
tous les journaux se sont end [retenus, et qui ont donné lieu a 
une discussion longue et a nimée, à notre chambre des re
présentons (Voir Bruxelles .)

Nous avons hier annoncf : qu'on avait découvert à Venloo 
des pièces fausses de lo cents, au millésime de 1827 , et 
qu’il était facile de disti nguer par la grossièreté de leur 
exécution. Nous avons une de ces pièces sous les yeux, et 
nous devons dire au contl .'aire qu’elles sont assez bien imi
tées p«ur qu’on y soit trié mpé , si l’on y fait peu d'attention. 
Aussi en a-t-on déjà reço 1 certain nombre en payement à 
Venloo, où elles paraisseaic it avoir é lé mises en circulation. Il 
est cependant aisé de les ? reconnaître en comparant le lion, 
la couronne et le W à ce ux des pièces vè'ritables dont ces 
insignes présentent quelcj'ne différence, On remarque particu- 
lièrement le millésime j f >2x7 , dont les chiffres sont assez mal 
faits et dont le chiffre 7 est un peu superposé. Nous avons 
pensé que ces indication s ne seraient pas sans utilité poul
ie pubfic, si déjà la circt dation de ces pièces avait gagné la 
province.

_ Une lettre particulière d’un correspondant du Mor
ning-Chronicle en date d u 14 novembre , annonce l’élection 
de Van buren , comme président de la république , à la 
majorité d'environ trente voix. Cette lettre ajoute : » Il n’en
trera en fonction qu’en a iars prochain. Le général Jackson 
est dangereusement mala.de au palais de la présidence , à 
Washin gton.

—

M. le ministre de l’intérieur. Nous n’avons pas dit que l_e général Dib- 
tratégique ; mais qu it 1 avait méconnu eu 

’■il eut mieux valu

officiers hollandais , 
ont été arrêté?, à

•a des reproches à se faire en ce qu 
■D'après les renseignemens que j’ai reçus, quat
dont un en bourgeois et les tiois autres sans armes, . ,
un estaminet où depuis longtemps les officiers de la^rinson de Maestmht 
venaient se promènerons qu’on les eut mquiétés.II T-^mara^innf 
juste su de continuer à les laisser venir, ou de pr««® f™ l 
général Dibbelz , pour qu’il interdit aux militaires delà garnison de

[intérieur. II ne,nous avait jamais été signalé 
que des officiers hollandais venaient a cet endroit , je doute mêi 
que , si cela s’est fait , il en fut encore de même »-»»t. • £ 
rait singulier que les gendarmes . après avoir to ei J P ,

-.■r*»“ r r"* fÄfirÄVrSS KTdSÏ “I"«.;.»V*'» *=~‘wt •“landais, ou j’aurais fait prévenir auparavant le gouverneur de Maes- 

trïîl'n'entrait pas clans les vues du gouvernement d’employer de. mesures
de sévérité, au moment ou des relations plus faciles s établissaient de 
jour en jour entre ces deux pays. . - .
‘ M de Brouckere. On nous dit que les gendarmes n avaient pas 
d'instructions, mais c’est ce dont je me plains ; ils auraien u 
avoir. Je puis toutefois assurer que, jusqu’à présent, il avait été 
permis aux officiers hollan ais de venir à lendioit ou 011 les a

M. le ministre de tintérieur. Nous ne pouvions pas donner des ins 
fractions n’étant pas avertis de ce qui se passait.

Cet incident n’a pas d'autre suite.

LIÈGE, LE 21 DECEMBRE.
L’arrestation de quatre, et non de cinq officiers hollandais* 

annoncée par divers journaux, est aujourd hui pleinemen' 
confirmé.-. Ces messieurs étaient sortis de Maestricht pour se 
promener ; ils avaient, en continuant leur promenade , pousse

a
était

uniforme. Cet événement seen bourgeois, les autres en -------
passa le j 3 ; le lendemain matin nn piquet de neuf hussards 
arriva à Reckheiuij et reprit les officiers. Un bataillon dm-

DES COMPAGNIES COMMERCIALES- 
Le Journal de Vervisrs a publié, il y a quelques jours , 

un projet d’association qui aurait pour objet de favoriser l'ou
verture de nouvelles relations commerciales avec les Ame 
riques. Il faut applaudir aux intentions de l’auteur de ce 
projet. Il a évidemment pour but, non pas une opération 
de finance ou d'agiotagi i ; mais de venir en aide à l une 
des branches les plus importantes de notre industrie, qui, 
dans ce moment n’est pas activée, comme doivent .le desirer 
tous les partisans du p rogrès industriel dans le pays. Notre 
intention n’est point d'attaquer le projet d’associadion en 
question, mais bien de soumettre quelques observations aux 
hommes éclairés qui l'ont conçu.

Nous sommes obligé.1! de dire d’abord que nous n'avons 
pas mie grande confiamce dans les succès auxquels peuvent 
prétendre les compagnies commerciales. Nous pourrions in
voquer ici à l'appui de notre opinion, un grand nombre 
de faits notables empdnntés à lhistoïre de l'industrie. L’abbé 
Morelet comptait déjà en 1780, cinquante cinq compagnies 
établies depuis 1601, qui avaient toutes fini par une ruine com- 
plète.Nous rappel ronîi que de notre temps, on a vu lacompa- 
gnie de commerce fondée pour l’exportation des calicots de la 
fabrique gantoise , so livrer aussi à d’assez tristes opérations. 
On dit que les agents de la compagnie, y ont seuls recueilli 
bénéfices.

La raison de l'insuccès des compagnies commerciales n’est- 
elle point dans la multiplicité , dans la complication des 
opérations du commerce ? Nous le croyons. Ici encore , 
pour triompher des obstacles, il faut tout le zèle , toute 
l’activité que donne seul l’intérêt personnel. Est-on en droit 
d’attendre des administrateurs d’une’société, ce dévouement 
au travail , cette sollicitude de tous les moraens , qu’on re
marque chez les hommes qui s’occupent spécialement et 
directement de leurs intérêts , qui recueillent tout entier et 
sans partage le fruit de leur labeur. Encore un coup , nous 
ne le pensous point. On dira, peut-être , que les adminis
trateurs seront intéressés aux succès de l’entreprise. Mais, 
qu’on le remarque donc , ils là seront toujours moins que 
I industriel travaillant pour son propre compte, se trou
vant toujours récompensé dans la mesure de ses efforts. Et 
si vous leur faites des avantages trop considérables , vous 
grevez la société d’une charge qui , tôt ou tard, deviendra 
pour elle un élément de ruine. Les membres de l’admi
nistration auront d’ailleurs d’autres intérêts à surveiller, ils 
ne se consacreront point entièrement à ceux de la commu
nauté; et quand nous voyons le propriétaire suffire à peine 
aux nécessités de sa propre entreprise, pouvons-nous espé
rer plus de zèle d’un simple gérant, d’administrateurs sou
vent distraits de leurs fonctions par d’autres affaires? — Ou 
sent que l’on pourrait développer plus longuement la thèse 
que nous soutenons ici, et nous pensons qu’on y trouve
rait la cause de la perte de tant de sociétés commerciales, 
qui semblaient promettre de brillantes destinées. L’exporta
tion des draps et d’autres produits de notre industrie, est- 
elle une de ces opérations simples , faciles , qui , pour réus
sir, n’ont pas besoin de ces efforts incessans de zèle , d'ac
tivité , d'économie qui caractérisent le commerçant en voie 
de fortune et travaillant pour son compte? Nous demanderons 
encore si les avantages inhéreus b tou'.e association, celle 
d’un crédit plus grand, par exenijde, ne seront pas neutra
lisés par les vices d’une administration qui n’aura pas , au 
même degré que lindustriel isolé contre lequel il faudra 
lutter, leuergie nécessaire pour faire respecter, par ses 
agens , les conditions de succès de toute opération com
merciale ? Nous laisserons à d’autres le soin de résoudre ces 
questions , mais nous dirons toutefois que de leur solution 
dépend aussi la question de savoir si l’association projetée est 
possible, au moins sur les bases indiquées dans le pro
gramme.

Nous appelerons encore l’attention sur la question sui
vante ;

Ü11 certain nombre de fabrieans, en se réunissant , ne 
seraient-ils pas en droit d’espérer plus de succès qu’une so
ciété fondée par action? Nous le croyons. Cinq ou six in
dustriels , en s’associant , manœuvreraient d’abord sur un 
plus large crédit; et l’on serait certain eu même temps 
d’obtenir plus d’efforts que dans une association d’action
naires, parce que chacun , dans le premier cas, travaille
rait plus directement pour son compte, viserait enfin au 
sixième des bénéfices.

occupons, que les draps prussiens voyent augmenter lent 
faveur en Hollande, l'un des débouché qui nous reste. Ca 
fait est malheureusement véritable, et il doit être un en
seignement pour la fabrique de notre pays. Nous avons 
consulté à ce sujet, un industriel instruit. Il nous a dit 
que les fabrieans de la Silésie, avaient cherché avec soin, 
dans ces dernières années, à se mettre au niveau des pro
cédés les plus avancés de la production , et qu’ils y avaient fait 
eu effet, des progrès remarquables. Nous avons entendu 
il y a un an, lors de la discussion sur les cotons , l’un de 
nos représentons les plus éclairés en ces matières, M. Lar- 
dinois , deVerviers, soutenir que les causes d infériorité en 
industrie ne dépendaient pas du plus oa du moins de perfec
tion des agents mécaniques ; c’est selon nous, une erreur 
grave, et de nature à nuire au développement de notre pros-* 
p érité Industrielle. L’habilité des mécaniciens anglais est certes 
l’une des causes les plus incontestables de la haute prospérité 
de leur pays. Cest un fait devenu vulgaire aujourd’hui.

Iljexiste encore une autre cause de la faveur des draps prus
siens en Hollande ; on nous assure en effet qu'il faut ainsi 
tenir compte dans celte affaire d’une diminution de prix, à 
laquelle les fabricants prussiens se sont soumis, en consen
tant à une réduction de leurs bénéfices. — Ces rapports nous 
semblent de nature à attirer l’attention des industriels de 
notre pays.

Nous ferons en terminant une autre observation,- b l'occa
sion du projet d'association Verviétoise. Nous lisons dans 
l’exposé des motifs. « Legouverneinent de Léopold a accueilli 
par le mutisme le plus complet des réclamations faites d.ms 
le sens d’une réunion de laBelgiqueau système des douaucs 
prussiennes. » Nous serons des premiers à convenir que dans 
le cas d'une réunion, nous trouverions en Allemagne un 
vaste débouché pour la plupart des branches de nôtre indus
trie; mais nous ajouterons cependant que cette affaire est 
une de celles qu’il faut traiter avec la plus extrême prudence. 
Supposons en effet que la Prusse repousse les avances venant 
de notre part. Notre position vis-à-vis de la France n'en se
rait-elle point aggravée? Ceci n’a pas , certes, besoin de déve- 
loppemens. Nous ferons remarquer que dans ce cas, nous 
aurions ainsi enlevé à la France la crainte qui l’agile au 
jo ird’hui, celle de voir la Belgique s’allier commercialemeut- 
aiec une puissance rivale. Et c’est sur celte crainte que 
repose maintenant une partie de nos espérances. N’esUtüe 
poia' même l’une des causes qui expliquent le revirement 
dune feuille puissante, le Journal des Déliaist en faveur 
de ’a Belgique»

ns appris , il y a quelques mois , que îè curé de 
s’était plaint d’avoir été la victime d’une lenta-

Nous avons 
la Neuville s’était pla 
tive d’assassinat ; que la justice en ayant été informée en 
avait fait aussitôt l’objet d’ane enquête judiciaire ; que M, 
le procureur du roi et M. le juge d'instruction s’étaient em
pressés de se transporter sur les lieux, et que là, ils avaient 
appris qu*aucun procèt-veibal des faits dont se plaignait 
le curé, n’avait éi'ij, dressé. Nous avons dit, à cette occa
sion , comme 00 peut le voir plus bas , si l inaction de 
l'autorité municipale est orale, comme on le rapporte , elle 
connaît bien mal ses devoirs. Notre b!âme était donc tout 
à fait conditionnel.Voici la leitre qu’on nous écrit à ce sujet :

NeuvilIe-en-Gondroz, Il décembre 1836 
A MM. les Rédacteurs du Politique.

On vient de nous communiquer un article de l’Indépendant du 31 
août dernier, extrait du Politique, auquel nous nous serions empressés 
de répondre, si nous en avions eu pluAt connaissance, il est relatif 
à l’attentat prétendument commis contre le curé de notre commune, 
le 2Ö août dernier. Nous aurions à cet égard laissé le champ libre 
à la crédulité des bonnes gens, si l’auteur de cet article ne s’était 
pas permis d’attaquer à ce sujet la conduite de l’autorité locale, sur 
laquelle il déverse en ces termes le blâme le plus injuste ;

0 L’autorité locale, dit cet article, a fait preuve en cette circons- 
» tance d’une bien inconcevable négligence. Croirait-on qu’elle n’a 
• ni dressé procès-verbal, ni procédé à aucune investigation, ni donné 
b même avis à l’autorité judiciaire, quoiqu’elle eut reçu connaissance 
» de cet odieux guet-à pens. Ce ne fut que plusieurs jours après que 
» M. le procureur du roi en fut indirectement informé. Ce magistrat 
» s’est empressé de se rendre sur les lieux avec M. le juge d’ins- 
» truction. On craint que leurs recherches ne soient tardives, et qu’on 
» ait eu le temps de faire disparaître les traces qui pourraient con- 
» duire à la découverte du coupable.

0 Si l’inaction des administra'eurs communaux est vraie , comme oii 
» lannonce, ils remplissent bien mal leur devoir , et ils méritent un 
» blâmé sévère qu’il est permis d’expriiner hautement! *

En vérité, il ne manquait plus qu’à dénoncer les membres de l’au
torité locale comme complices du guet-’a-pens odieux, qui a excité 
l’indignation de ce zélé défenseur de l’ex-curé de la Neuville. Mais. -ndignation — —-----—----------  -- ---- t ,
nous répondrons premièrement, que personne ne s’est presente cu
vant nous pour se plaindre des voies de fait dont M. le curé sesLdit 
la victime, et que lui même, se cachant pour ainsi dire aux yeux 
de tous ses paroissiens, est parti pour Liège, a la dérobée, le len
demain matin, sans songer à nous faire la moindre declaration sur 
les circonstances vraie* ou fausses de son aventure. Nous 11 avions donc 
été instruits du départ précipité de M. le curé et de la cause a 
laquelle il était attribué, que par le bruit qui en a couru dans la 
commune. Or , jugez si clans cette circonstance nous avons fait preuve 
d’une inconcevable négligence, ou bien de circonspection et de pru
dence , en nous abstenant de dresser procès verbal de toutes les mc- 
chancetés qui se répandaient ce jour-là sur le^compte du cure^ffig^iLt 
et 
foi
tribuer les égratigmu\.„ —---------- ,
tout à-fait différente de celle qu’il avait prétextée.

Le frère de M. le curé venait d’obtenir en mariage, une des plus - 
jolies de ses paroissiennes; étranger à la Neuville , ou il était venu 
rarement, on fut étonné de le voir se marier au bout de quelques 
visites, mais la méchanceté fit supposer cjue ses bons parens, qui 
voyaient fréquemment la demoiselle, s’étaient donne la fieme de pie_. 
parer pour lui les nœuds qui devaient faire son bonheur, Y croira qui 
voudra, c’était ce qui se disait à la Neuville, mais les bruits sont souvent 
trompeurs. .

Ce fut le jour fatal des égratignures que le mariage fut célébré. 
On sortit de l’église pour entrer au presbytère et s y asseoir a utt 
banquet splendide , dans lequel , dit-on , le vin ne fut guere épargné. 
Vous sentez que la médisance 11e fut pas non plus en retard sur les 
effets du vin ; le bruit courut donc qu’une querelle se serait elevée 
entre les joyeux convives , que des reproches indiscrets au sujet du 
mariage que l’on célébrait auraient été suivis d une nxe sérieuse , 
et que la figure, les mains et l’habit de notre digne curé auraient 
malheureusement essuyé une attaque inégale des. ongles de ses adver
saires. On ajoutait qu’immédiatemeut apres M. le cure auraient été 
mandé chez un malade; mais comment pouvait-il sortir de jour 
dans l’état où il devrait se trouver? il se fit donc appeler deux fais 

mais il sortit vers onze heures du soi r, lorsqu’il futinutilement; mais il sortit vers onze heures au soir, lorsqu’il fut cer
tain que les ténèbres cacheraient entièrement la honte de ses blessmes.

Nous lisons dans le préambule du projet dont nous nous | On deyine aisément la suite de i’h'stoue i d’après la rumeur pu-



I.E I'OLlTIQtïl

, >1 o TVT lp rtiré mettait à porter le viatique à un mo-
Sd’l^aTservi a trouver le moyeu d'attribuer une autre

cause à ses bles*ur^; t j jour8 précieux d’un ministre du sei-
Le coup de fusil■ -1 J ,es blessures allaient obtenir

gneur . aurait ^""fXlTnwVrien de honteux pour celui qui les 
par la une cause qui n v p nrmvaient être soupçonnes ,
portait ! il est vrai que de brwe. «M.g^f^Srait plus corn- 
poursuivis, juges; mais 1 honneui ■ ^ nous a assuré ,
promis ; et pour obtenir ce résultat ^«a“ è u moitié d'une
a notre grande surprise , qu’un bigot laisserait penui
paroisse. , . ., . ■ . Ä ]a Neuville sur l’aventure de
F Voilà pourtant le bruit qui courait a U roéchancetë „’ait pris 
notre curé , nous ne garantissons p ^ ^ ,e 10etlait ; mais que 
plaisir à le propager plus flue chd reprochss, pour avoir négligé 
l’on juge si on était fonde a nous fane .'„tenant de dresser proces-
de lui donner plus d’autbenticité . en ^ ^ mveatigations. Notre silence
verbal de ce que nous avons appris 1 -, Jait un vérilable service a
faisait preuve de notre discretion ,£SCJIldalei* : nous ne de- 
notre curé, en cachant P que se3 amis nous convieraient a le
""bf“« kltod S"”“"°“

ïtss ; f-atóa
i w -s-"

nous répondons. Les boutgraestre et échevins de la commué
de la Neuville , en Fondiez ,

J S. Graikdoicb^S^Jacm^Gx^e^^koi^

THEATRE ROYAL ES LIEGE.
"Aujourd’hui mardi, la .troisième représentation de KEAN, 

DESORDRE ET GÉNIE, drame en 5 actes 
LA COUR, opéra comique en un acte.

suivi du CONCERT A

ANNONCES

®î ATiS ©HVlîlEB»
-----------------------------------------------

L’annonce du sieur VALENTIN inseree au n» 296, por
tant avec elle le type de l’ignorance et de la I"^ha"Cet®; 
nuisaue je n’ai jamais assiste a aucun acte , ni tait aucun 
Vusaee de la dite procuration , ne m’avait paru digue que du 
nluf souverain mépris. Mais ayant aujonrd hui de fortes rat
ons de croire quelle est le fruit d’une suggestion auss 
malveillante qu’odieuse de son conseil, je les tlefie tous les 
STÄtaL »»,. B,«, et,j. le» «U, . execration

d’un procédé aussi infâme. tt a R nY avocat
Liège le ao décembre i836. F. HARDI , avocat.

HUITRES ANGLAISES chez TART, dorr. l’Hôtel de Ville

HUITRES ANGLAISES, chez PÄRFONDRY , derrière 

l’Hôtel de Ville. 

HUITRES ANGLAISES ’a 3 fr. le cent, chez ANDRIEN , fils

BON VIN DU PAYS à i7 cents la bouteille , rue Hors- 
Château, N“ 4%. derrière la Fontaine St. Jean, à la grosse 

bouteille.
• ‘ 1 ■'1 ‘ "1 • : ■ *■ L _ ’■ 111 ' *”

C1IANGE1IEXT DE DOMICILE.

FERBLANTIER-LAMPISTE,
A transféré ses MAGASINS rue Souverain Pont, n» 3.7.

ON TROUAI

2000 SCHALS TARTANS, assortis-! 
MERINOS DE FRANCE , en t 

qualité.
GRAND ASSORTIMENT DE SOS 

depuis I fr. 5o.
POULT DE SOIE, depuis 3 fr. 5c 
GROS DE NAPLES , SATIN DE ( 

SCHALS RICHES , EN INDOUX et 
lilés. , - „

MERINOS BROCHE, IMPRIMÉ I
AUTRES.

NAPOLITAINE , FLANELLE

qUl5oo GILETS ET CALEÇONS < 
3000 DOUZAINES BAS DE FR 

TIS, CHAUSSETTES , BAS DE 
MISOLEES , CALEÇONS POUR 
DAMES.

BAS ET CHAUSSETTES DE SOI 
GANTS DE COTON . DE SOIE 1 
CRAVATES DE SOIE NOIRES E 
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT PIÈCES COTE 

TIMES L’AUNE.

GRILLE EN FER BATTU ,

De deux mètres et demi de jlongueur.

Et une PORTE en barreau, ouvrant en 4 parties,

A VENDRE ,
Quai de la Sauvenière, 11. 9.

•n tout genres.
jutes nuances, première

RIESET MARCELINES,

MINE, SOIE LARGES, 
autres en grandes quan-

,T UNI EN THIBET ET

DE SANTÉ , première

CONFECTIONNÉS.
A N CE. EN LAINE ASSOR
TANTS , JUPONS , CA- 

HOMMES ET POUR

;e.
CT DE LAINE.
T FANTAISIES.

LINES, DEPUIS 60 CEN- 
3io

VILLE DE LIÈGE. — ADJUDICATION.
Le collège des bourgmestre et échevins procédera le vendredi a3 dé

cembre courant, à midi, à l’adjudication de la fourniture d’euviron 
80 paires de draps de lit, nécessaires au service du casernement.

On peut voirie cahier des charges et le modèle ad secrétariat de la 
commune.

A l’Hôtel-de-Ville, le 19 décembre i836.

BOURSES.
AMSTERDAM, le 17 décembre.

VENTE

DE VIEILLES Bi 3ISERIES.
Les SAMEDI et JEUDI *4 et 29 décembre , à 10 heures

1 „ tP receveur des domains s vendra par lots, dans
f.";”,'* .ONE QUM TITÉ DETIlETAÜX ET

CHASS IS, en sapin ou chêne, pouva. ut être employes dans la 
menuis erie, ou servir de bois de cha uflage.

ARGENT COMPTANT. 050

Holl. Dette act’ve.
Dito 2 4,2..............
Différée. , . . . . 
Billet de change 
Syndic, d’amort. .

» 3 1,2. .
Soc. de comm. P.-B 

0 nouvelle. 
Russie, H. et C'. 5 

» (829,5

99 (5,16 Inscr. au gr. livre.
53 (,8 Gcrtiû. à Amst* »

0 0|0eo Pologne. L. fl. 300f.
22 7,(6 Lots tie R«l. 50 f.
93 7,8 Espagne. E. Ard.
76 4,2 Dito grd...............

(78 4,4 Dette differ, anc.
402 1 ,2 » nouv.
403 1,8 » passive.
000 0,0 j Autriche. Métal. 5. J

00 0,0 
94 3,4 

438 0(0 
000 0|U 

<9 4Al 16 
00 CqO 

0 0(00 
0 Opt 
0 0,0 

99 4 [4

9 -DÉCEMBRE.

maples. Cert. Falc. 
état-RO. Lev.1832. 

à An. 1834.

92 4,4 
00 o,u 
4 00 0,0

CHANGES.

AVIS POER SURENCHERIR.

Par procè.s verbal d’adjudication a'venu sous le ministère 
de Me DEBL’F VE, notaire, le 12 décembre (836,

JjJL HELEE ET G'RANDiE MAISON ,
Composée E LE

MÜRBE SAINT PAUL, cote e n. 525 , a été adjugée pour

le prix, de 4tô>3oo fi\ . »• • i
Aux termes des conditions, oiA peut^ jusqu indu le 22

décembre (836, surenchérir d’un Wg**#* du. Pf,x la(d.'^ 
. , , £ • « I u'O 1 ctuc* e dudit notairepropriété , en faisant la declaration e n > eum

DÊBEFVE, rue Sœurs de Hasque, n. 2è5i , a L,k-ge.

ANVERS, le

Asvers. ltet.aeliv. (0,5 Q|Q A
o Det. differ. 00 0,0

Emp. de 48 mill. . ‘400 4,2
Holl, Delteactive. 00
Rente îemboursab. 97 4,4
Autriche. Métalli. 4 03 
Lots de fl. 400. . 000

» de fl. 250. . 422
» de fl. 500. . 7 8

Polos. Lots fl.300. 4(7 (,2
» fl. 500. (39 0,0

Brésil. E. à L 1824 83 4,2
EspAG. Emp. (834. (9 3,4

D.dif. (834. 0 0,0
Dit. p. 1834. 0 0,0
Dette diff. . ‘8 4,4

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 49 DÉCEMBRE 4836. 
Les fonds espagnols ont été fermes à notre bourse. Ardoin ouver 

19 3,4 et reste (g 5,8 A. au comptant.
Primes b un mois 20 4,2 dont-4 p. c. et A.
On a fait peu d'affaires.
2 3,4 heures. — Point de variation.

BRUXELLES, le 19 décembre.

Amst., c. jours. . - 
Rotterd., Idem . ‘ 
Paris, Idem . * 

v 2 mois. 
Lond. pr Este. c. j.

» 2 mois
Ham.pr 40 HB.c. j.

0 2 mois.
Bruxelles et Garni.

pair
pair
1,8 »,0 p.
3.4 °,0p. 
40,2 1,2 
39,9 I,2 
35 9,(6 
35 3, 6
4.4 p. c.

P
P
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DU CONCERT
Donné au Théâtre Royal,

AU BÉNÉFICE DE M. FERDINAND, 

le 23 décembre 1836, à six heures du soir.

PREMIÈRE PARTIE.

1“ Ouverture de Semiramis, de Rossini.
1» Cavatine des Huguenots, chantée par M. Richelme.
3» Marche et Prière de Moise, chantée par MM. Bouchy , 

Leon Chapelle, Mmes. Vadé, Depoix et MM. Amateurs

el4«rDuoSdes Huguenots, chanté par Mme. St. Ange et 

M. Bouchy.
deuxieme PARTIE.

5« Septuor des Huguenots {Scène du combat), chanté par 
MM. Richelme , Lafnet, Haquin , Bouchy , Edouard , Thierry 

pi Jules»
6» Chœur d’orgie des Huguenots, chanté par MM. ama

teurs et artistes.
7» Air de la Norma, de Belhm, chante par Mme. St. 

Alff,e"Prière delà Muette, chantée par MM. amateurs et MM. et

dames artistes.
91 Ouverture de Guillaume tell.

troisième partie.
io° Scèue et Chœur du Siège de Corinthe, du T. acte, 

chantés par MM. Richelme, Lafnet,Edouard et MM. amateurs

et Artistes. •
11° Ouverture et Marche triomphale de Ries.
12’Scène et Trio des Huguenots , avec le Choral et le 

Choeur des Tueurs , chantés par MM. Richelme , Bouchy , 
Mme. Vàdé et MM. amateurs et artistes.

Prix d’entrée : 3 francs.

I/OBSERVATEUR,

JOURNAL QUOTIDIEN.
BRUXELLES , RUE DE LA MADEL.AINE, n” 5i.

mode DE PUBLICATION. — L’O&semifeKr paraît à Brux
elles , le soir, avec les nouvelles de Paris de la veille ; 
il est distribué le lendemain dans les provinces. — Meme 
format, même abondance de matières que les plus grands

journaux. n
PRIX DE l’abonnement. — Dans les provinces. Pour nu 

an , 68 fr ; pour trois mois, 17 fr. ; pour Bruxelles,tr.
AVANTAGES ASSURÉS AUX Abonnés. — A dater du l" jan

vier 1837 , tout abonnement pris pour nu an , où pris seu
lement pour trois mois, et continué ensuite de trimestre en 
trimestre de manière à avoir duré en tout un an , donnera 
droit a une part dans les bénéfices que pourra rapporter la 
publication du^journal pendant l’année d abonnement. 
L'abonnement pris pour un an , se payera par quarts de 
trimestre en trimestre. — Celui qui se sera abonne pour un
an peut toujours , à la fin de chaque trimestre, renoncer a 
son abonnement. — Ceux qui prendront 5 abonnements^ la 
fois, obtiendront une remise de 10 p. °[0- L' S abonnes a 
l’année jouiront d’uae remise de 25 p. °l„ sur le prix de leurs

anuonces. , , , , ,
BUT DU JOURNAL. -L'ObsetvOteuf est consacré a la de

fense des deux grands résultats delà revolution de iü5o . 
l’indépendance du pays , et ses libertés. IL veut 1 ordre et la 
liberté aux conditions de la contituiion ; il veut I indepen- 
dance nationale aux conditions honorables et avantageuses , 
que la Belgique , pour prix de sa modération et des sacri
fies qu elle a faits à la paix de 1 Europe , est en droit d exi
ger. Il veut l’application la plus large et la plus liberale 
des principes de la constitution ; mais , partisan de la 
monarchie représentative , telle que l'a organise le Con
grès national , il repousse toute alliance avec les partis 
qui veulent antre chose que la constitution , soit quits veu
lent moins, soit qu’ils veulent davantage. — La redaction est 
exclusivement confie'« a des écrivains belges.

Emp. Rotsch., . . (00 (,[2 P I
Fin cour. (60 4,2 P ACTIONS.

Pr. 4 m d. t. 000 0,0 !
» (836 , 4 >• . 94 5,8 P Act. Société Gén. 80 0 0,0 A
» Ein cour. 94 5,8 P Act. de la S. de C. (42 (J4 A
» pr. 1 m. d. i. 00 0,0 Act. la B. de B. (32 f,2 A

Dette activ. 2 (.[2. 53 Upl A Act. C. Sam. et O. 407 4,2 P
E. de la ville 1832 4 04 0,0 A Act. des Hauts-F. 4 50 0,0 A
Dette active boll. 52 ( ,2 Act.Charb. Flenu. (40 0,0 P
Reute domaniale. 97 1,4 P Act. Banq. fonc. . fût (,2 P
Brésil (834. • • • 83 0,0 Act. Ch. H. et W. (04 0,0 P
Autriche. Métall 103 u,0 A Act. Ch. Sclessin . (20 0,0 A
Rome. 1832. . . . (00 3|8 A Act. Entr. Indust (32 0,0 A
Naples. Falconnet 00 0,0 Act. Ch. Lev du F. (09 0,0 P

o Banque Tav. U0 0,0 Act. S. d’Ougrée. 000 0,0
port. Doua Maria. 00 0,0 Act. S Sars-Loncb. (09 0,0 A
Espag. Ard. 1834- (9 3,4 Act.Che de fer. . (01 0,0 P

» Fin cour. . (9 (,2 Act. S. de Vennes. 109 0,0
» gros.pièces 00 0,0 Act. bat. à V. Anv. 000 0,0
» pr. f m. d. 1. 20 4,2 V Act. S. St. Léona. 410 0,0 A
» différée (834. 00 0,0 Act. S. Chateiin. t46 OjO P
» » anc. 00 0,0 Act. S. Verreries 140 0,0 A
. dette passive 00 0,0 Act. Ecl. gaz. rés 96 0,0

Act. S. Raffinerie (22 1,3 A
Act. Verr Charl 000 0,0
Act Expi. l’Espér j 4(7 0,0 A
Act. des Brasserie 000 0,0
Act. Librairie H 000 0|0

CHANGES. Act. Ty.pogr. "W .) Iü5 0,0 P
Act. Eabr. Tapis 1 1(4 0,0 A

Amst. et. jours. (,4 °,o Act. Eabr. de 1er 109 0,0 A
L'.ottD. et. jours. (2 o5 A Act. Mutual, ind 114 0,0 P
pa ris. et. jours. f,8 °,0 A Act. C. de Bruges 105 0,0 P

Act. H, F. Mono. | KO 0,0 A

Métalliques, 403 Ij2 — Actions de la banque , 1375.

PORT D’ANVERS.—-arrivages du 18 décembre.
Le sebaoner danois Sarah, venant d’Aalborg, chargé de graine de 

navdfes.

PLACE D'ANVERS, le 18 décembre.

VENTES.
Caf,!3   Le,s transactions citées sont réparties comme suit :
(30 balles Batavia à 34 4,4 c. —80 dito dito à 34 (,4 c. 5V dlt0 

à 33 3,4 c.
(00 balles Brésil verdâtre , à 32 c.
200 id. Chérihon f Havane trand;, prix inconnu. ,
Cuirs. — Une vente de (200 Montvideo , de jioids divers , s est lai e

Sucre^1 raffiné. — Quelques petites parties de lomps d’ensemble lo.OOO

k' T a b a c!V —^ "o'n ^ Tab I» boucauts Kentucky , belle qualité, à prix 

tenu secret. —

"marché DE LIEGE du i9 décembre i836.
,Froment vieux, l’hectolitre, fr. 16 4 0
Seigle vieux, ld- 124

625
H. LIGNAC, Impr. du Journal, n" 622 , rue du Pot-d’Or, à Liège,


